
CODE DE L'URBANISME
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat)

Article R313-1

(Décret nº 77-737 du 7 juillet 1977 Journal Officiel du 8 juillet 1977)

   Une commission nationale des secteurs sauvegardés, placée auprès du ministre chargé de
l'architecture et composée comme il est dit à l'article R. 313-21, propose la création de
secteurs sauvegardés.
   Les secteurs sauvegardés sont créés et délimités par arrêté conjoint du ministre chargé de
l'urbanisme et du ministre chargé de l'architecture, sur avis favorable ou à la demande de la ou
des communes intéressées ou, s'il existe un établissement public groupant plusieurs
communes et ayant compétence en matière d'urbanisme, de l'organe délibérant de cet
établissement.
   Ils sont créés par décret en Conseil d'Etat, conformément à l'article L. 313-1 (b), en cas
d'avis défavorable d'une des communes intéressées ou de l'établissement public groupant
plusieurs communes et ayant compétence en matière d'urbanisme.


